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DTC-41-2 

CRITÈRES D'IMPLANTATION D'UN SYSTEME DE TRAITEMENT 
PAR AÉRATION PROLONGÉE 

1.0 INTRODUCTION 

Le présent document procède du GM 10-7/41 intitulé 
Captage, traitement et évacuation des eaux usées, et 
renferme les critères détaillés concernant 
l'implantation d'une installation de traitement par 
aération prolongée dans les réserves indiennes. Il 
convient de consulter également les ouvrages 
suivants : 

1. Devis types du MAINC Section IN 11390. 
"Station d'épuration à aération prolongée". 
Devis pour "Sélection préalable des 
soumissionnaires" 

2. Dessin type n° U2255. "Epuration des eaux 
usées - bassin d'aération prolongée". 

2.0 INSTALLATION D'EPURATION À AERATION PROLONGEE 

2.1 Généralités 

Le traitement à aération prolongée est une variante 
du procédé par boues activées normalisé. Les 
principaux éléments d'une installation de ce type 
sont les suivants : bassins d'aération, bassin de 
décantation terminal et dispositif de recirculation 
des boues (voir figure 1). 

Les eaux dégrillées ou dilacérées s'écoulent 
directement dans un bassin d'aération qui est 
normalement dimensionné pour assurer un temçs de^ 
séjour de 24 heures. Les eaux usées sont mélangées 
aux boues en retour du bassin de décantation 
terminal et elles sont ensuite aérées. Le mélange 
obtenu est désigné liqueur mixte. Une fois 
l'aération terminée, la liqueur mixte se déverse 
dans le bassin de décantation terminal où se produit 
la séparation du floc biologique. Les eaux 
décantées passent par-dessus le déversoir de 
l'effluent pour être désinfectées et ensuite 
éliminées. Les boues décantées au fond du bassin de 
décantation sont soutirées et renvoyées dans le 
bassin d'aération. Une certaine quantité des boues 
décantées sont périodiquement acheminées dans un 
bassin de retenue où elles sont stabilisées avant 
d'être évacuées. 
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2.2 Exigences relatives au prétraitement 

Étant donné que la présence de solides volumineux 
pourrait endommager l'équipement mécanique ou nuire 
au processus d'épuration, il importe de dilacérer 
les eaux brutes. Dans l'installation de traitement 
par aération prolongée, cette opération est 
normalement réalisée au moyen d'un dilacérateur 
conçu pour déchiqueter les guenilles et les solides 
non dégrossis avant qu'ils ne pénètrent dans 
1'installation. 

Il existe plusieurs modèles de dilacérateurs sur le 
marché, dont les éléments constitutifs sont 
semblables, à savoir : dents coupantes, barres de 
cisaillement, peigne fixe et grille de tamisage. 
Consulter les fiches techniques et les tableaux de 
classification des fabricants avant de choisir un 
modèle. Le choix d'un dilacérateur doit être fondé 
sur le débit de pointe. 

Munir le dilacérateur d'une dérivation à grille 
nettoyable à la main afin de faciliter l'enlèvement 
des matières décantées et de permettre la 
vérification et l'entretien de l'appareil. 

2.3 Bassin d'aération 

Dans une installation de traitement par aération 
prolongée, les bassins d'aération sont dimensionnés 
en fonction du temps de séjour de la charge 
organique et de la charge hydraulique. Dans le cas 
d'eaux usées domestiques, le volume de la charge 
organique doit se situer entre 0,17 et 0,24 
kg DBO/j/m3 pour un temps de séjour d'au moins 24 
heures établi selon le débit théorique. 
L'expérience a démontré qu'il est possible d'obtenir 
d'excellents résultats avec un volume semblable tant 
du point de vue qualité de l'effluent que du point 
de vue stabilité des boues. Si le volume est plus 
élevé, le système n'est plus en mesure de traiter 
des^charges périodiques et la quantité de boues en 
excès à éliminer s'accroît. Si par contre le volume 
est moins élevé, il peut s'ensuivre une diminution 
semblable de la qualité de l'effluent. 

Normalement, la profondeur du liquide dans les 
réservoirs doit se situer entre 3 et 5 m afin de 
permettre aux diffuseurs de fonctionner 
efficacement. Cette profondeur permet d'obtenir un 
équilibre parfait entre l'apport d'oxygène et le 
melange. Prévoir également une revanche de 300 à 
600 mm au-dessus du niveau d'eau. 
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2.4 Aération par diffusion 

L'aération du bassin sert à : 

a. mélanger les boues de retour avec l'affluent 
reçu; 

b. à maintenir la liqueur mixte en suspension, et 

c. à fournir l'oxygène nécessaire à l'oxydation 
bilogique. 

L'aération est généralement réalisée par 1'injection 
d'air sous pression. Le système est constitue de 
diffuseurs immergés, de collecteurs, de conduites 
d'air et de soufflantes. Comme la pression utilisée 
est plutôt faible (moins de 69 kPa), on peut 
recourir à des tuyaux légers. Les diffuseurs 
doivent être placés de manière que l'on puisse les 
enlever aux fins d'inspection sans pour autant 
priver d'air les autres diffuseurs pendant de 
longues périodes. On préconise l'emploi de 
diffuseurs à grosses bulles parce qu'ils ont moins 
tendance que les autres à se boucher. 

Les diffuseurs doivent pouvoir entretenir en 
permanence un minimum de 2 mg/L d'oxygène dissous 
dans la liqueur mixte, tout en assurant le mélange 
parfait du contenu du bassin. Si le débit d'air est 
trop faible, l'installation deviendra septique; s'il 
est trop élevé, il y aura une consommation excessive 
d'énergie. L'expérience a démontré que 125 m3 

d'air constituent l'apport minimal souhaitable pour 
le traitement efficace d'une charge de 1 kg de 
DBO dans un bassin d'aération. 

Après avoir établi l'apport d'air nécessaire à 
l'élimination de la DBO des eaux brutes, le 
concepteur doit assurer un brassage satisfaisant. 
Dans le cas de systèmes d'aération par diffuseurs, 
la quantité minimale d'air nécessaire à l'obtention 
d'un bon mélange est de 0,02 m3/min/m3 du bassin 
d'aération. 

Une fois le calcul terminé, le concepteur doit 
choisir le type de soufflantes approprié et 
déterminer la puissance du moteur à utiliser. Au 
moment d'arrêter le choix, on consultera les 
catalogues de divers fabricants et au besoin on 
demandera leur avis. Un appareil de secours de même 
puissance est à prévoir. 
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Bon nombre de stations à aération prolongée 
desservent des régions sujettes à des fluctuations 
du débit d'eaux brutes à certains moments du jour. 
C'est pourquoi il convient d'asservir les 
ventilateurs à une minuterie préréglée. 

2.5 Boues de retour 

La recirculation des boues a pour but d'assurer une 
concentration satisfaisante de liqueur mixte dans le 
bassin d'aération afin d'obtenir le degré 
d'épuration désiré. Le volume de boues de retour 
doit se situer entre 50 et 200% du débit théorique 
moyen journalier. 

Dans une station à aération prolongée, on utilise 
des pompes à émulsion pour renvoyer les boues en 
provenance du bassin de décantation dans le bassin 
d'aération. Dans une station de ce type, la 
soufflante qui fournit l'air aux diffuseurs alimente 
également les pompes à émulsion. Afin de pourvoir à 
la demande, la capacité de la soufflante doit être 
accrue. D'une manière générale, il faut prévoir une 
augmentation du besoin d'air de l'ordre de 5% aux 
fins du calcul préliminaire. 

2.6 Bassin de décantation terminal 

Le rendement de la station d'épuration dépend 
grandement de la conception du bassin de décantation 
terminal. La tuyauterie d'amenée doit être conçue de 
manière à assurer une répartition uniforme de 
l'affluent et à empêcher le court-circuitage, tout 
en maintenant la vitesse du débit à son niveau le 
plus bas. Prévoir un dispositif d'enlèvement et 
d'évacuation des écumes muni d'un pare-écumes. 

La vitesse de déversement de l'effluent est le 
facteur le plus important dans le calcul du bassin. 
Pour un débit théorique journalier, le trop-plein 
doit se situer entre 8 et 16 m-Vj/m^ et il ne 
doit pas dépasser 32 m^/j/m^ pour les débits de 
pointe. Si les critères de conception ne sont pas 
respectés, de fortes quantités de solides seront 
emportées dans l'effluent. Le bassin peut être de 
forme circulaire ou rectangulaire et doit avoir une 
profondeur suffisante pour recevoir au moins 2,5 m 
de liquide. La plupart des petites installations 
ont recours à des bassins à fond incliné à 60°. Le 
bassin doit être conçu de manière à permettre un 
temps de séjour de 4 heures pour un débit théorique. 
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2.7 Évacuation des boues 

Afin de garantir l'efficacité du traitement, les 
boues activées en excès doivent être évacuées, faute 
de quoi il y aura accroissement de la demande d'air, 
développement de conditions septiques et 
entraînement de matières solides dans l'effluent. 
L'expérience est le seul moyen d'établir le régime 
de pompage de boues approprié à une station donnée. 
Les boues peuvent être évacuées dans un bassin de 
retenue ou, dans le cas de petites installations, 
dans un camion citerne. Selon l'importance de la 
station, les boues sont transportées dans le bassin 
de retenue au moyen de la pompe à émulsion d'air du 
bassin de décantation ou d'une pompe à émulsion dans 
le bassin d'aération. Normalement les pompes à 
émulsion sont commandées manuellement à l'aide d'un 
régulateur d'air. 

2.8 Bassins de rétention 

Normalement ces bassins sont dimensionnés pour 
emmagasiner un volume de 0,05 à 0,08 m^/personne 
de boues activées. Les bassins de rétention sont 
habituellement ventilés pour empêcher les odeurs et 
font, en fait, fonction de digesteurs aérobies. La 
demande en air est habituellement de l'ordre de 0,02 
m^/min/m-^. 

Le bassin de rétention doit être prêt de la station 
d'épuration et de même profondeur pour simplifier la 
mise en oeuvre. Une canalisation de trop-plein 
renvoie la liqueur du bassin de retenue au bassin 
d'aération. 

2.9 Chloration 

Le bassin de chloration doit être conçu de manière à 
permettre un mélange complet et un temps de contact 
de 30 minutes au moins à débit moyen. Il doit être 
pourvu de chicanes pour minimiser les risques de 
court-circuitage. Sa configuration doit être de 
nature à faciliter le prélèvement d'échantillons 
instantanés ou composés. 

Dans le cas de petites installations, il convient de 
recourir à une solution d1 hypochlorite qu'on 
introduit dans l'effluent au moyen d'une pompe à 
diaphragme. Cette méthode est relativement fiable 
et facile. Le dosage doit être tel que la quantité 
de chlore résiduel dans l'effluent soit de 0,75 
mg/L après un temps de contact de 30 minutes. 
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2.10 

3.0 

Enceinte 

Les stations à aération prolongée doivent être 
abritées dans une enceinte comportant une aire de 
travail, des soufflantes, un dispositif 
d'hypochloration et un tableau de commande. Le 
bâtiment doit être également pourvu d'une aire de 
rangement pour les dossiers, le matériel d'entretien 
et de vérification. 

EXEMPLE 

a) Critères de conception 

Charge hydraulique 
Coefficient de pointe 
Charge organique 
DBO5 de l'effluent 
MSS de l'effluent 
Equivalent de population 

225 m3/j 
3 à 1 
55 kg/j DBO5 

20 mg/L 
25 mg/L 
667 

Nota: les charges hydrauliques et organiques 
peuvent être calculées à l'aide des données de 
l'annexe A (voir également le GM 10-7/41). 

b) Dilacérateur 

Choisir le dilacérateur en fonction du débit de 
pointe. 

c) Bassin d'aération 

Charge maximale en DBO5 : 0,24 kg/j/m3 

Temps de séjour: 24 heures 

Pour une charge de 55 kg/j de DBO5, le volume 
requis sera calculé comme suit : 

 55 kg/j = 230 m3 

0,24 kg/j/m3 

Ce qui représente un temps de séjour (pour un 
débit moyen) de : 

230 m3 x 24 h/i = 24,5 heures 
225~m3/j 

Par conséquent, un bassin d'aération de 230 
m3 répond de façon satisfaisante aux critères 
qui gouvernent la charge en DBO5 et le temps 
de séjour. 
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Bassin de décantation 

Supposons une charge superficielle (débit de 
pointe) de 24,7 m3/j/m2 

Débit de pointe : 3 x 225 m3/j = 675 m3/j 

Par conséquent, la superficie du bassin est de 

675 m3/j = 27,3 m2 

24,7 m3/j/m2 

Bassin de chloration 

Prévoir un temps de séjour de 30 minutes à 
débit moyen. 

Volume du bassin de chloration 

225 m3/j x 30 min = 4,7 m3 

1440 min/j 

Bassin de retenue des boues activées 

O 

En supposant un volume de 0,056 m par 
personne, le volume du bassin est calculé comme 
suit : 

667 x 0,056 m3 = 37,4 m3 

Besoins en air 

1) Bassin d'aération 

Soufflantes ayant un débit de 125 m3/kg 
DBC>5/j ou de 0,02 m3/min/m3, la plus 
grande de ces valeurs étant à prendre en 
compte ; 

125 m3/kg de DBC^/j x 55 kg de 
DBC>5/j = 6875 m3j 

Ce qui correspond à 
6875 m3/j = 4,8 m3/min 
1440 min/j 
Ou, 0,02 m3/min/m3 x 230 m3 = 
4,6 m3/min. 

Utiliser la plus grande des deux 
quantités, soit 4,8 m3/min. 
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2) Bassin de rétention des boues activées 

Les soufflantes doivent assurer 
l'alimentation en air nécessaire au 
brassage de 0,02 m3/min/m3 du bassin 

0,02 m3/min/m3 x 37,4 m3 = 
0,75 m3/min 

3) Pompes à émulsion d'air 

Aux fins des calculs préliminaires, 
accroître les besoins en air de 5%. 

0,05 x (4,8 + 0,75) m3/min = 
0,27 m3/min. 

4) Besoins totaux en air 

Par conséquent le minimum d'air requis 
pour le fonctionnement de la station est 
le suivant : 

(4,8 + 0,75 + 0,27) m3/min = 
5,82 m3/min. 

Choisir une soufflante ayant un débit d'au 
moins 5,82 m3/min et prévoir une 
soufflante de secours de même capacité. 
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Annexe A 

VALEURS ESTIMÉES DE LA CHARGE DES EAUX USEES 

A. Valeurs tirées de divers ouvrages 

Débit journalier 
(L/usager) 

Source 

DBO journalière 
(g/usager) 

Moyenne Fourchette Moyenne Fourchette 

Matières en suspension/ 
jour (g/usager ) 

Moyenne Fourchette 

1. Ménages 

- Eaux-vannes 46,7 25,6-113,6 
- Bain/douche 31,8 18,5- 56,8 
- Lessive 40,8 21,3- 56,5 
- Broyage de déchets 8,1 3,0- 11,2 
- Lave-vaisselle 15,2 4,2- 30,3 
- Éviers et autres 27,5 5,7- 43,6 

T7Ü7I 

2. Ménages (Valeurs totales) 

165 129-298 

118-287 

- avec broyage 
des déchets 

- sans broyage des 155 
déchets 

12,0 
3,7 

10,2 
22,0 
9, 7 

12,5 
7ÏJ7Ï 

68 

44 

3. Valeurs nominales (valeurs totales) 

- Maison de luxe 340 - 91 
- Maison ordinaire 250 - 82 
- Maison modeste 170 - 77 
- Chalet 115 - 68 

6.9- 23,6 
3,0- 4,7 
5.9- 14,8 

10,9-36,4 
1-12,6 

8,3-15,3 

42-93 

31-62 

24,1 
2,0 
4.5 

25,8 
4,0 
5.6 

1670 

66 

40 

12,5-36,5 
0,9- 2,7 
1,2-11,0 
15,8-43,6 
1- 5,3 

4,1- 6.4 

39-103 

23-60 

Nota : Maison avec tuyauterie complète et raccordée à un réseau central de 
distribution. 

Renseignements tirés de : Home Sewage Disposal, Home Sewage Treatment, 
Wastewater Systems Engineering, et Design - Date Book for Civil Engineers 
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Annexe A 

B. Charges hydraulique et organique recommandées 

Source 

Débit journalier 
L/unité  

Unité Moyenne Fourchette 

DBO journalier 
 g/unité  

Moyenne Fourchette 

1. Ménage avec tuyauterie 

- Alimentation par véhicule usager 
- Puits individuels usager 
- Réseau central de usager 

distribution 

2. Salle de conférence siège 

3. Buandrie automatique machine 

4. École 

90 
180 
180 

8 

1150 

70- 120 
120- 300 
120- 300 

6- 10 

1100-1120 

45 
45 
45 

9 

230 

35-75 
35-75 
35-75 

8-10 

220-240 

- de jour, sans installations élève 
- de jour, salle de gym., élève 
douches 

- de jour, salle de gymn., élève 
douches et cui6inette 

35 
55 

65 

25- 40 
40- 65 

65- 100 

20 
30 

35 

Renseignements tirés des Normes SCHL visant les fosses septiques - édition 
métrique et de Wastewater System Engineering 
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